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SESSION 2018 
 

BREVET PROFESSIONNEL 
 

PEINTRE APPLICATEUR DE REVÊTEMENTS 
 

ÉPREUVE E.1 
Étude technologique 

 
Sous épreuve : E.11 – U11 et E.12 – U12 

Étude et préparation d’un ouvrage 
Durée : 3 h 30 – Coefficient : 3 

 

DOSSIER RESSOURCES 
 
Le dossier de cette épreuve est composé : 
 

PAGES Situations professionnelles 

DR 1 / 12 Page de garde 

DR 2 / 12 Fiche technique revêtement mural et colle 

DR 3 / 12 Fiche technique peinture 

DR 4 / 12 Fiche technique peinture 

DR 5 / 12 Fiche technique enduit et pixers 

DR 6 / 12 Fiche technique colle 

DR 7 / 12 Fiche technique colle sèche et revêtement de sol 

DR 8 / 12 Fiche technique colle revêtement souple, norme européenne revêtement de 
sol 

DR 9 / 12 Extrait DTU 59.4 

DR 10 / 12 Décomposition paroi, conductivité thermique, carte des vents et efforts sur 
ancrage 

DR 11 / 12 Extrait du code du travail, notice d'utilisation du harnais avec système d'arrêt 
de chute 

DR 12 / 12 Planche documentaire 
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Papier Peint PIXERStick 
 

C’est un matériau autocollant réutilisable, durable et mat que vous pouvez poser facilement en 
quelques secondes.  
On peut coller PIXERStick à n'importe quelle surface plane. Il est résistant aux déchirures et plis. 
Vous pouvez facilement le décoller et déplacer à un autre endroit ou stocker sur le papier, avec 
lequel il a été livré et l’utiliser à un autre moment.  
Après l’avoir décollé, ce papier peint ne laisse aucune trace et maintient l'adhérence pendant des 
années.  
C'est le choix idéal pour les personnes qui changent souvent le décor, louent un appartement ou 
sont à la recherche des décorations de saison. 
 
Nettoyage : Vous pouvez le laver doucement avec un chiffon sec en microfibre. 
 
Conseils d’utilisation : toutes surfaces planes. 
 
Largeur maximale d’une feuille : 146 cm. Si la taille dépasse la largeur maximale du matériau, 
l'impression sera composée de quelques bandes de la même largeur. 
 

Attention 3 semaines d’attente pour la livraison. 
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NORME EUROPÉÈNNE DE CLASSIFICATION D'USAGE DES REVÊTEMENTS DE SOL : 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Classe Niveau d’utilisation Description 
 Domestique Zones envisagées pour usage résidentiel 

21 

22 

23 

 

Modéré 

Général 

Elevé 

 

Zones de passage faible ou intermittent 

Zones de passage moyen 

Zones de passage intense 

 
 Commercial Zones envisagées pour usage public et commercial 

31 

32 

33 

34 

Modéré 

Général 

Elevé 

Très élevé 

Zones de passage faible ou intermittent 

Zones de passage moyen 

Zones de passage intense 

Zones de passage très intense 

 
 Industriel léger Zones envisagées pour usage industriel léger 

commercial  
41 

42 

43 

Modéré 

Général 

Elevé 

Zones ou le travail est essentiellement sédentaire avec 
utilisation occasionnelle de véhicules légers 

Zones ou le travail est essentiellement effectué debout et/ou 
avec circulation de véhicules 

Autres zones industrielles légères 
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EXTRAIT DU NF DTU 59.4 
 
Cet extrait tient compte des caractéristiques des subjectiles, telles que définies à l’article 5. 
Les revêtements et produits concernés sont définis au paragraphe 3.1.1 par famille. 
Pour la facilité d’utilisation du document, la liste de ces tableaux est reprise ci-dessous : 
 

- tableau 1 : fonds neufs ; 
 

État de 
finition 

recherché 

Travaux préparatoires et travaux d’apprêt 

Égrenage 
Ponçage 

Rebouchage 
Impression 

Enduit 
non 

repassé 

Enduit 
repassé 

Ponçage 
Époussetage 

Fixateur de fond 
Impression 

maigre 
Primaire 

d’accrochage 

C X     X 

B X X X  X X 

A X X  X X X 

 
- tableau 1 : fonds neufs ; 

État de 
finition 

recherché 

Travaux de pose, selon les familles de revêtements 

Demi joint Joint vif Double 
coupe 

Mise en 
peinture 2 
couches 

Tendu ou collé-
tendu 

C Famille 1 
Famille 2-

3-4-5-6 
Famille 2-3-

4-5-6 
Toutes les 

familles de 1 à 6 

Certains 
revêtements des 

familles 3-4-6 et 7 
B  Toutes les 

familles de 
1 à 6 A  

 
 
HORAIRES DE L'ENTREPRISE 
 
L'entreprise LAGRANGE travaille 35 heures par semaine, 7 heures par jour. 
 

 Matin Après midi Total 
Lundi De 8h à 12h De 13h à16h 7h 
Mardi De 8h à 12h De 13h à16h 7h 
Mercredi De 8h à 12h De 13h à16h 7h 
Jeudi De 8h à 12h De 13h à16h 7h 
Vendredi De 8h à 12h De 13h à 16h 7h 

   35h 
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DÉCOMPOSITION D’UNE PAROI EXTÉRIEURE 
 

 
 

CONDUCTIVITÉ THERMIQUE DES DIFFÉRENTS MATÉRIAUX 
 

Matériaux λ Lambda Matériaux λ Lambda 
Bauge 1.1 Plâtre Placoplâtre standard 0.25 
Béton caverneux 1.35 Plâtre Placoplâtre coupe-feu 0.25 
Bloc de béton manufacturé de 200 0.952 Plâtre haute dureté masse vol. 800 0.30 
Béton cellulaire collé masse vol. 
400 0.16 Plâtre haute dureté masse vol. 600 0.18 

Béton cellulaire collé masse vol. 
450 0.17 Plâtre haute dureté masse vol. 

1400 0.56 

Béton cellulaire collé masse vol. 
500 0.18 Plâtre haute dureté masse vol. 

1100 0.43 

Béton de cendres 0.35 Laine de roche classe RA1 0.047 
Béton de copeaux de bois 0.16 Laine de roche classe RA2 0.041 
Béton de pierre ponce 0.46 Laine de roche classe RA3 0.038 
Béton plein 2.00 Laine de roche classe RB3 0.039 
Béton plein (laitier granulé) 0.80 Laine de roche classe RB4 0.041 
Béton plein armé 2.40 Laine de verre 0.047 
Béton plein d'argile expansée 0.33 Mousse de polyuréthane 0.035 

Bois panneau OSB et MDF 0.09 Mousse de polyuréthane entre 
plaques verre ou métal 0.035 

Bois panneau en fibre de bois 0.038 Polystyrène expansé Réf. AM 0.058 

Pisé 1.10 Polystyrène expansé Réf. BM ou 
CM 0.047 

Enduit de finition extérieur 1.15 Isolant PSE (Polystyrène expansé) 0.038 

CARTE DES VENTS 

 
 
LES EFFORTS SUR ANCRAGES : (pour déterminer les possibilités d’amarrage) 
Effort aux ancrages en daN (1 daN = 1 kg environ) 

 
VN = Vent Normal  VE = Vent Extrême 

Echafaudage au vent bâtiment fermé 

daN 
Non recouvert Filet P>50% Bâche 
VN VE VN VE VN VE 

Zone 1 (50 daN/m²) 107 188 141 246 726 1271 
Zone 2 (60 daN/m²) 129 225 169 295 871 1525 
Zone 3 (75 daN/m²) 161 282 211 369 1089 1906 
Zone 4 (90 daN/m²) 193 338 253 443 1307 2287 

Densité d'ancrage 1/24m² 1/12m² 1/12m² 
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EXTRAIT DU CODE DU TRAVAIL : 

•  les jeunes travailleurs : 
Article D4153-36 

Sauf dérogation prévue à l’article D. 4153-48, il est interdit d’employer les jeunes travailleurs âgés 
de moins de dix-huit ans, sur les chantiers de bâtiment et de travaux publics, aux travaux 
suivants : 

1 travaux sur nacelles suspendue, échafaudages volants, échelles suspendues et plates-formes 
élévatrices sur mâts ou élévateurs à nacelle ; 

2 montage et démontage des échafaudages et de tous autres dispositifs de protection ; 

3 travaux de montage-levage en élévation ; 

4 montage et démontage d’appareils de levage ; 

5 conduite d’appareils de levage autres que les élévateurs guidés fonctionnant en cage close ; 

6 guidage au sol du conducteur d’appareils de levage ; 

7 arrimage, accrochage ou réception des charges en élévation ; 

8 conduite des engins, véhicules de manutention et de terrassement ; 

9 ponçage et bouchardage de pierres dures ; 

10 travaux de démolition ; 

11 percement des galeries souterraines ; 

12 terrassement en fouilles étroites et profondes, boisage de fouilles et galeries, travaux 
d’étaiement ; 

13 travaux dans les égouts ; 

14 travaux au rocher, notamment perforation et abattage. 

Article D4153-48 

Sur les chantiers de bâtiment et de travaux publics, l’emploi des jeunes travailleurs âgés de moins 
de dix-huit ans à des travaux en élévation peut être autorisé si leur aptitude médicale à ces 
travaux a été constatée. 

Une consigne écrite détermine les conditions d’emploi et de surveillance des intéressés. 

Article D4153-41 

Les jeunes travailleurs âgés de moins de dix-huit ans titulaires d’un contrat d’apprentissage, ainsi 
que les élèves préparant un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel, peuvent 
être autorisés à utiliser au cours de leur formation professionnel les équipements de travail dont 
l’usage est interdit à la section 2. 

Article D4153-43 

Les autorisations sont accordées par l’inspecteur du travail, après avis favorable du médecin du 
travail ou du médecin chargé de la surveillance des élèves. 

Une autorisation du professeur ou du moniteur d’atelier est requise pour chaque emploi. 

NOTICE D'UTILISATION DU HARNAIS AVEC SYSTÈME D'ARRÊT DE CHUTE : 

 

 
 

HARNAIS ANTICHUTE EN 361 : 2002 
Harnais complet pour besoins antichute, composant d'un système d'arrêt de chutes selon la 
norme EN363 (système de protection individuelle contre les chutes de hauteur). Il doit être utilisé 
en combinaison avec des ancrages EN795, mousquetons à verrouillage EN362, absorbeur 
EN355, etc... 

 

1. Point d'attache sternal. 

2. Point d'attache dorsal. 

 

Seuls ces points servent à connecter un système d'arrêt des chutes, par exemple un antichute 
mobile sur corde, absorbeur d'énergie..., systèmes décrits dans la norme EN363. Pour mieux les 
identifier, ces points sont marqués de la lettre A. 
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PLANCHE DOCUMENTAIRE A ÉTUDIER 
 

         
 
 
 
 
1 - Douglas Coupland 
     Exposition ‘’Twenty First Century’’ 2011-2012  
       

   
 
 
2 -  Installation artistique à New York 
       Kelly Goeller 2008 
 

       

                             
 
3 -  Magnets décoratifs.  
       Conception Art Lebedev Studio  
 

 
 

 
 
4 -  Cravate.  Création Mrs Bow Ties   
       Collection Self Tie Space           

  
 
 
 
 
5 -  Chaussure de Kunihiko Morinaga  
      (Collection “LOW” automne/hiver 2011) 
 

    
 
6 -  Illustrations de personnages distribuées par 
       Dreamstime.com  
 

         

 
7 - Les fenêtres simultanées sur la ville 
     Robert Delaunay 1912 

 
 
 
8 - Bâtiment “Frog Queen”  
     Splitterwerk, Architectes, Graz Autriche, 2009 
 

 
 
9 - Victory Boogie Woogie  
     Piet Mondrian 1944 
 

 

      
 

      
 
 
 
10 - Space Invaders TomohiroNishikado 1978 
10’ – Invader mozaiques 1990 
        
 

      
 
 
 
11 - Kit décoratif mural 
       Conception  Pixelsxl.com.  
 

   
 
 
 
 
12 -  Œuvre de Loup Francart 

 
 

 
 

 
 
13 - Tapis en laine “Do-Lo-Rez”  
        Ron Arad 2008 
 

   
 
 
14 - Modèles de Kit décoratif mural 
       Pixelsxl.com  
 

  
 
 
 
15 - Canapé “Rétro Alien Couch”  
        Igor Chak 2010 
 

        
 

             
 
 
16 – illustrations graphiques  
        Alternative Square 2011 
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Copyright © 2026 FormaV. Tous droits réservés. 
 
Ce document a été élaboré par FormaV© avec le plus grand soin afin d’accompagner 
chaque apprenant vers la réussite de ses examens. Son contenu (textes, graphiques, 
méthodologies, tableaux, exercices, concepts, mises en forme) constitue une œuvre 
protégée par le droit d’auteur. 
 
Toute copie, partage, reproduction, diffusion ou mise à disposition, même partielle, 
gratuite ou payante, est strictement interdite sans accord préalable et écrit de FormaV©, 
conformément aux articles L.111-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
Dans une logique anti-plagiat, FormaV© se réserve le droit de vérifier toute utilisation 
illicite, y compris sur les plateformes en ligne ou sites tiers. 
 
En utilisant ce document, vous vous engagez à respecter ces règles et à préserver 
l’intégrité du travail fourni. La consultation de ce document est strictement personnelle. 
 
Merci de respecter le travail accompli afin de permettre la création continue de 
ressources pédagogiques fiables et accessibles. 


